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Décision n'039/ARPTC/CLG/2022 du Collège de l’Autorité de Régulation de
la Poste et des Télécommunications du Congo du 05 août 2022 portant
assignation des canaux des fréquences de service mobile terrestre de tyw
PMR dans la bande HF et VHF à la société ALVA RESOURCES SARL

Le Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications
du Congo ;

Vu la loi na 20/017 du 25 novembre 2020 relative aux télécommunications et aux

technologies de l'information et de la communication en République Démocratique du

Congo, spécialement en ses articles 54, point 2 et 201, alinéa l ;

Vu la loi nc>014/2002 du 16 octobre 2002 portant création de l’Autorité de Régulation

de la Poste et des Télécolnluunications du Congo, srËciaIŒnerrt en son article 3 point g ;

Vu l'ordonnance n'20/043 bis du 20 mai 2020 portant nomination d’un Président et d’un
Vice-président du Collège de l'Autorité de Régu]ation de la Poste et des

’ÏéiéCctilli-au1111;utIL?Ils OLI f:CJrlgU, ell sigle «;\R})TC »;

Vu l’ordonnance no20/043 ter du 20 mai 2020 portant nomination des Conseillers au

Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du Congo.

en sigle « ARPTC »;

/--''
Vu l'ordonnance n'20/135 ter du 10 septembre 2020 portant nomination des Conseillers
au Collège de 1- Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du
Congo, en sigle « ARPTC »;

Considérant l’avis du Conseil d’Etat sous RTE 045 du 08 février 2022 re]atif à
l’interprétation des dispositions des articles 201 et 202 de la loi nQ 20/017 du 25

novembre 2020 précitée, consacrant la poursuite. par l’ARPTC, de ses missions de
régu]ation ;

Considérant la requête non référencée et sans date, introduite auprès de l'Autorité de

Régulation de la Poste et des Télécommunications du Congo par la société ALVA
RESOURCES SARL, réceptionnée en date du 03 mars 2022, relative à la demande de

canaux de fréquences dans les bandes HF et VHF, en vue de coordonner ses activités
dans les villes de KINSHASA, KISANGANI et MOANDA ;

bnsidérant le certificat de conforlniLé numéro CC/ANR/033/2022 du 04 février 2022

délivré #\+a requérante par l’Agence Nationale des Renseignements

IKL (

Siége : 7ème nlvàau. immeuble 1113. crolsement des avenues des Forces Armées et Boulevard du 30 juin Kinshasa-Gombe/R.D.Congo
Tél : +243 893821434 / +243 998022438 / +243 813253009 / +243 906962083

Site web : www.arptc.gouv.cd B.P. 3000 KINI N' d'Impôt : A 0704980 X



Considérant la compétence de l’Autorité de Régulation de la Poste et des

Télécommunications du Congo en matière d'autorisation d’établissement d’un réseau

indépendant ;

Considérant la disponibilité des canaux de fréquences après consultation du fichier
national des fréquences ;

Considérant le dossier de la requérante ;

Après en avoir délibéré au cours de sa réunion 05 août 2022 ;

DECIDE :

Article 1

Il est assigné à la société ALVA RESOURCES SARL, les canaux des fréquences de

service mobile terrestre de type PMR dans les bandes HF et VHF, repris dans le tableau
ci-dessous :

1. Bande de fréquence VHF
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2. Bande de fréquence HF :

N' CANALSOUS-BANDE

6765-7000 KHz 9

13.360-13.410 5

KHz

Rx/Tx Zone de

couverture

6,792 KHz KINSHASA

13,375 KHz KISANGANI

MOANDA

Article 2

Les canaux des fréquences assignés à l’article 1 ne sont pas cessibles et ne peuvent en

aucun cas faire l’objet d’une quelconque commercialisation de droit d’usage.

Article 3

Les canaux des fréquences assignés ne confèrent pas à son bénéficiaire un droit de

propriété sur une partie du spectre, mais seulement celui d’usage pendant la période
prescrite dans la présente décision et mieux précisée dans l’Autorisation

Article 4

L’Autorisation d’utilisation des canaux des fréquences assignés est accordée pour une

période de dix (10) ans maximum et prend cours à dater de sa signature,

Article 5

Trois mois avant son expiration. il sera notifïé à la requérantç les conditions du
renouvellement ou les motifs d’un éventuel renouvellement de cette l’autorisation

Ô Article 6

La société ALVA RESOURCES SARL est tenue au paiement, au compte du Trésor

Public, du droit unique, ainsi que de toutes les redevances annuelles relatives aux

fréquences assignées, conformément à la règlementation en vigueur.

Article 7

L’usage de tout équipement ou objet susceptible d’émettre des ondes radioélectriques

doit respecter les normes en la matière afin d’éviter le brouillage des stations
radioélectriques.

Article 8

Le Président du Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des

Télécommunications du Congo est chargé de 1-exécution de la présente décision qui sera
notifiél à la requérante et publiée au Journal leI
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Fait à Kinshasa, le 05 août 2022

Les membres du Collège :

1. Christian KATENDE MUKINAyï

2. Lydie OMANGA DIHANDJU

3. Joseph Alfred PONDE ISAMB\VA

Président

Vice-Présidente

feille

4. Bruno ILUNGA TEMBWA Conseiller

5. Gauthier KAMASHI KIRBIN

6. Alain KYUNGU MUSHIDI

Conseiller

Conseiller
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